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1% . Ces secteurs a aménager sont situes au
c b Nord-Ouest du PAVE, en limite LE

< urbain avoisinant.

_. étre la base d'une PVR, mais aussi qui sera
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. Les orientations d'aménagement

¢ déterminées par la commune de Marcilly
Le Chatel, pour ces deux zones distinctes,
sont reprises dans le présent document.
Tous constructeurs ou aménageurs devront Y
respecter ce principe. Il s'agit de donner
un axe a l'aménagement de ces secteurs
afin de les rendre plus fonctionnel, certes
~ mais, surtout plus en rapport avec le tissu 134

. |l s'agit de définir une voirie qui pourrait 219
une future voirie communale désenclavant

le secteur du PAVE ou proposant une |
meilleure utilisation du sol dans LE RAVAT.
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Ce cheminement donnant l'orientation
d'aménagement souhaitée.

Ces aménagements ne devant pas étre
considérés comme une contrainte

” complémentaire mais au contraire un axe
permettant un meilleur aménagement

“ pour toutes les parcelles, mais surtout

< pour la vie communale.
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